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LA DIRECTION PROPOSE UN ACCORD SUR LES CONGES  
POUR MIEUX DIMINUER NOS LIBERTES 

 

 
Apparemment cet accord simplifierait la visibilité de nos congés. Cela permettrait aux jeunes 
embauchés d’acquérir leurs droits aux congés en début d’année, mais pas forcément de les 
prendre.  
Voici ce qui changera : 
n la période de référence passe du 1er Juin au 31 Mai à l’année civile (1er Janvier au 31 

Décembre) 
n un compteur individualisé sur le bulletin de paye 
n la période de prise de congés préconisée - 15 Juillet au 1er dimanche de Septembre - au 

lieu du - 1er Juin au 30 Septembre - comme c’était la coutume à l’Ingénierie Véhicule  
n chaque établissement aura et décidera de son type de fermeture, période d’été et d’hiver 1, 

2,3 ou 4 semaines l’été et fermeture d’1 ou 2 semaines en fin d’année 
Ce nouvel accord sur les congés, si il était signé tel quel, serait un pas supplémentaire vers la 
flexibilité à outrance, un nouveau recul et encore un peu de liberté en moins. 
Après un accord sur les 35 heures bradé chez Renault, une remise en cause sur l’étalement de 
nos congés principaux, surtout dans l’Ingénierie, serait grave de conséquences et une porte 
ouverte à d’autres reculs sociaux.  
Ce type d’accord ne va pas dans le sens de l’amélioration de nos conditions de vie et travail 
(vacances familiales, familles reconstituées, tarif des locations...etc..) mais dans le sens de la 
« refondation sociale » (accord qui n’avantage que les patrons)  prônée par le MEDEF. 
 

 Une inter syndicale s’est tenue vendredi 24 Mai, étaient présents la 
CGT,CFDT,CGC et SUD. Un rassemblement a été proposé, pour le mercredi 
29 Mai à 9 h00 jour de la réunion du CE mensuel, sur les 20 mn de pause. 
SUD sera présent à ce rassemblement et vous appelle à participer 
massivement à cette action, pour exiger de la direction, le libre choix de nos 
congés.  
 



 
 

REMUNERATIONS 
 

Intéressement : Au CE du 29/05 les organisations syndicales seront 
consultées sur l’Intéressement local. Si cette prime comme toutes les 
autres est un moyen pour les salariés d’augmenter leurs revenus, elle 
est surtout, pour les employeurs, un moyen de ne pas verser de 
charges sociales ce qui a pour résultats des « trous » chroniques dans 
les caisses de la Sécurité Sociale et des projets d’allongement des 
annuités retraite. De plus les salariés n’ont aucune maîtrise sur les 
critères d’obtention de cet intéressement. 
SUD revendique des augmentations sur le salaire de base et c’est 
pourquoi il ne signera pas cet accord. 
 

Salaires :  Le passage à l’euro et l’inflation galopante ont déjà absorbé 
en grande partie notre ridicule augmentation générale de 2%.  
Notre problème de fond étant le maintien du pouvoir d’achat nous 
réclamons l’indexation des prix sur les salaires. C’est à dire quand les 
prix grimpent nos salaires doivent grimper. 
Il est clair que depuis des mois nos salaires sont à la traîne, cela doit 
être compensé dans des délais les  plus rapides,  en plus nous devons 
aussi profiter des bénéfices des entreprises . Pour ce faire nous 
exigeons une augmentation de  

230 euros chaque mois sur le salaire de base. 
 

Congés salaires, ..etc ... 
             la mobilisation est de mise. 

Le syndicat SUD Renault TCR vous appelle à rejoindre le cortège sous la 
bannière de notre syndicat SUD G10 place de la République entre la statue et 

la rue du Temple à 15 heures.  


